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(54) Machine de brossage

(57) La présente invention concerne une machine
de brossage (100) destinée à être déplacée sur une sur-
face pour la nettoyer, comprenant une paire de flasques
(160) montés de manière articulée sur ladite machine
et entre lesquels est montée une brosse rotative (130)
de nettoyage apte à être entraînée en rotation par l'in-
termédiaire d'un moteur hydraulique (140), les flasques
(160) étant mus par l'intermédiaire d'au moins un vérin
hydraulique (170) apte à modifier la position de la bros-
se rotative (130) par rapport à ladite machine.

Selon l'invention, le circuit d'échappement du mo-
teur hydraulique (140) est raccordé respectivement aux
chambres amont et aval dudit ou de chaque vérin hy-

draulique (170) de manière à ce que ledit ou chaque
vérin hydraulique (170) puisse appliquer la brosse rota-
tive (130) sur la surface à nettoyer en exerçant sur elle
une force d'intensité constante, dans une plage (G) par-
ticulière de pression (R) mesurée dans le circuit d'ad-
mission du moteur hydraulique (140).

La brosse rotative peut ainsi suivre automatique-
ment et de manière souple le relief de la surface à net-
toyer lors du déplacement de la machine de brossage
sur ladite surface. L'efficacité du nettoyage de la surface
est accrue et l'usure de la brosse est réduite compara-
tivement aux prestations offertes par les machines de
brossage connues.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine
de brossage destinée à être déplacée sur une surface
pour la nettoyer, la machine comprenant une paire de
flasques montés de manière articulée et entre lesquels
est montée une brosse rotative de nettoyage apte à être
entraînée en rotation par l'intermédiaire d'un moteur hy-
draulique, les flasques étant mus par l'intermédiaire
d'au moins un vérin hydraulique apte à modifier la posi-
tion de la brosse rotative par rapport à ladite machine.
[0002] Elle est destinée à être utilisée, par exemple,
pour le nettoyage des voiries urbaines, de sols de dé-
chetteries ou de corps de fermes.
[0003] Une machine de brossage destinée à nettoyer
des surfaces approximativement planes et horizontales
comporte généralement un châssis pourvu de roues ap-
tes à permettre son déplacement sur ladite surface et
dans lequel est montée une brosse rotative cylindrique
dont l'axe de rotation est disposé parallèlement au sol
et qui peut être entraînée en rotation, par l'intermédiaire
d'un moteur d'entraînement, lors du déplacement de la-
dite machine sur le sol. Un bac, disposé dans la partie
arrière de la machine, permet de récupérer les salissu-
res enlevées par la brosse.
[0004] A cause du frottement répété sur le sol, la bros-
se finit, au cours du temps, par s'user si bien que son
diamètre extérieur diminue progressivement entraînant
de manière corollaire une diminution progressive de l'ef-
ficacité du nettoyage.
[0005] Par ailleurs, la surface du sol à nettoyer n'est
pas toujours plane ou présente des déformations entraî-
nant une efficacité variable du nettoyage.
[0006] Aussi, il est apparu utile de prévoir un dépla-
cement en hauteur de la brosse afin de pouvoir la main-
tenir en appui sur la surface à nettoyer, lorsque ladite
machine repose par ses roues sur la surface, pour com-
penser son usure ou un défaut de planéité du sol ou
bien encore pour surmonter la présence d'une protubé-
rance sur le sol.
[0007] Certaines machines de brossage sont ainsi
pourvues de dispositifs de réglage de la position verti-
cale des roues permettant d'abaisser ou de relever les
machines vis-à-vis du sol et par conséquent de régler
la distance séparant l'axe de rotation des brosses par
rapport au sol.
[0008] D'autres machines sont, dans le même but,
pourvues de dispositifs de réglage en hauteur de la po-
sition de l'axe des brosses vis-à-vis du châssis de la ma-
chine, par exemple par l'intermédiaire de manivelles de
réglage.
[0009] D'autres machines enfin sont, dans le but
d'adapter automatiquement la position en hauteur de
leur brosse vis-à-vis du sol, pourvues de dispositifs de
compensation. Une telle machine de brossage peut ain-
si comporter .un berceau, monté en étant articulé sur le
châssis de la machine pour supporter de manière flot-
tante, à l'encontre d'un ressort, la brosse rotative. La

machine de brossage peut encore, comme cela est dé-
crit dans le document EP-A-1 152 089, comprendre un
bras articulé sur le châssis de la machine et qui supporte
à son extrémité libre l'axe de la brosse entraînée par un
moteur électrique. Un vérin électrique, assisté par un
dispositif à ressort, est monté sur la machine de manière
à pouvoir modifier l'inclinaison du bras et par consé-
quent la position en hauteur de la brosse par rapport au
sol sur laquelle la machine repose.
[0010] Un capteur de la consommation de courant du
moteur électrique d'entraînement de la brosse ainsi
qu'une unité de commande sont prévus dans la machine
pour commander le fonctionnement du vérin électrique
apte à déplacer le bras articulé. Lorsque l'intensité ins-
tantanée du courant consommé par le moteur électrique
est comprise dans un intervalle prédéterminé, seul le
dispositif à ressort agit pour appliquer une force d'appui
sur ladite brosse. Lorsque cette intensité est située en
dehors de l'intervalle prédéterminé, l'unité de comman-
de de la machine commande le fonctionnement du vérin
électrique de manière à ce qu'il puisse abaisser la bros-
se ou la relever.
[0011] Bien que le dispositif de compensation de cette
machine puisse être en mesure de soulever et d'abais-
ser la brosse de manière automatique, la force exercée
par le dispositif à ressort sur la brosse n'est pas cons-
tante sur la course du dispositif, si bien que l'efficacité
du nettoyage n'est pas constante. Par ailleurs, on note
une réactivité brutale du mouvement du bras articulé en-
gendrée par le fonctionnement du vérin électrique fonc-
tionnant par impulsions.
[0012] Le but de l'invention est donc de proposer une
machine de brossage dont la brosse puisse être appli-
quée sur le sol à nettoyer suivant un effort constant quel-
que soit son degré d'usure ou quelque soit le relief de
la surface à nettoyer.
[0013] A cet effet, est proposée une machine de bros-
sage destinée à être déplacée sur une surface pour la
nettoyer, la machine comprenant une paire de flasques
montés de manière articulée sur ladite machine et entre
lesquels est montée une brosse rotative de nettoyage
apte à être entraînée en rotation par l'intermédiaire d'un
moteur hydraulique, les flasques étant mus par l'inter-
médiaire d'au moins un vérin hydraulique apte à modi-
fier la position de la brosse rotative par rapport à la ma-
chine, ladite machine étant remarquable en ce que le
circuit d'échappement du moteur hydraulique est rac-
cordé respectivement aux chambres amont et aval dudit
ou de chaque vérin hydraulique de manière à ce que
ledit ou chaque vérin hydraulique puisse appliquer la
brosse rotative sur la surface à nettoyer en exerçant sur
elle une force d'intensité constante dans une plage par-
ticulière de pression mesurée dans le circuit d'admissi-
on du moteur hydraulique.
[0014] Ainsi, la brosse rotative peut suivre automati-
quement et de manière souple le relief de la surface à
nettoyer lors du déplacement de la machine de brossa-
ge sur ladite surface. L'efficacité du nettoyage de la sur-
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face est accrue et l'usure de la brosse est réduite com-
parativement aux prestations offertes par les machines
de brossage connues. La machine s'adapte automati-
quement, lors de son fonctionnement, au diamètre de
la brosse qu'elle utilise ou à son degré d'usure, ainsi
qu'aux aspérités du terrain.
[0015] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, un distributeur est raccordé sur le circuit d'ali-
mentation de la chambre aval dudit ou de chaque vérin
hydraulique, le distributeur étant pourvu d'un pré-action-
neur à pilotage à seuil de pression de fluide qui est rac-
cordé au circuit d'admission du moteur hydraulique de
manière à ce que l'élévation de la pression dans le cir-
cuit d'admission de la pompe hydraulique au-delà d'un
seuil déterminé puisse commander le pilotage du distri-
buteur afin que la chambre aval dudit ou de chaque vérin
hydraulique puisse être mise en communication avec le
circuit d'admission du moteur hydraulique pour remon-
ter la brosse rotative.
[0016] La brosse est ainsi positionnée automatique-
ment dans une position de dégagement lorsqu'elle ren-
contre un obstacle ou lorsqu'elle est trop sollicitée.
[0017] Avantageusement, un moyen de réglage est
prévu sur le pré-actionneur pour modifier le seuil de
pression provoquant son déclenchement.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, une alarme est associée au déclenchement du
pré-actionneur permettant ainsi d'avertir l'opérateur uti-
lisant la machine qu'un problème de surcharge est sur-
venu dans le fonctionnement de la brosse.
[0019] Avantageusement le distributeur est un distri-
buteur proportionnel.
[0020] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine de brossage est pourvue d'un orga-
ne de commande, situé dans la cabine d'un engin de
manoeuvre de celle-ci, et qui permet d'agir sur la pres-
sion de fonctionnement dudit ou de chaque vérin hy-
draulique. On peut, de la sorte, agir sur la pression d'ap-
plication de la brosse sur la surface à nettoyer.
[0021] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine comprend deux parties articulées
l'une par rapport à l'autre, la première partie incluant la
brosse rotative, la seconde partie incluant un dispositif
de collecte des salissures, un moyen de manoeuvre
étant prévu pour déplacer la première partie relative-
ment à la seconde partie entre une position de travail
de la machine de brossage où la brosse rotative est apte
à projeter des salissures dans le dispositif de collecte et
une position d'ouverture de ladite machine permettant
la vidange du dispositif de collecte. La manoeuvre de la
machine de brossage dans l'une ou l'autre de ces posi-
tions est ainsi assistée.
[0022] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine est pourvue d'un dispositif limiteur
de torsion destiné à limiter le décalage angulaire entre
les deux flasques lors du fonctionnement de ladite ma-
chine de brossage.
[0023] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-

vention, le dispositif limiteur de torsion est constitué
d'une paire de roues dentées engrenant respectivement
sur des crémaillères réalisées sur l'un des bords des
flasques et qui sont réunies par l'intermédiaire d'un ar-
bre de torsion.
[0024] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine est pourvue d'organes de manuten-
tion destinés à permettre à un engin terrestre automo-
teur de la pousser, de la tirer ou de la soulever.
[0025] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la brosse rotative est pourvue d'un moyeu
creux fixé par ses extrémités aux flasques par l'intermé-
diaire de platines. Le moyeu creux présente avantageu-
sement une section polygonale et autour duquel est en-
filée la brosse rotative et dont au moins un sommet com-
porte une rainure apte à recevoir un ergot prévu dans
un tube creux constitutif de la brosse rotative pour per-
mettre son entraînement en rotation.
[0026] Avantageusement, le moyeu creux est pourvu
intérieurement, et à une extrémité, d'un arbre tenu par
un moyen de roulement, monté dans un manchon d'une
platine, son autre extrémité étant pourvue d'une noix
d'entraînement dans laquelle est monté un arbre can-
nelé du moteur hydraulique fixé dans un manchon de
l'autre platine pour l'entraînement en rotation de la bros-
se rotative, l'arbre traversant le moyeu creux pour que
son autre extrémité puisse être logée dans la noix d'en-
traînement.
[0027] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine est pourvue d'un premier racleur
monté entre la brosse rotative et le dispositif de collecte
pour améliorer la séparation des salissures retenues sur
la brosse rotative afin de permettre leur éjection dans le
dispositif de collecte. Le racleur optimise également le
travail de raclage de la brosse en évitant la formation
de tas lorsque la brosse est relevée.
[0028] Avantageusement, le premier racleur est
constitué d'une lame rectangulaire fixée entre une paire
de plaques et dont une arête peut être positionnée de
manière à tangenter les poils de la brosse rotative.
[0029] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine est pourvue d'un second racleur dis-
posé à l'intérieur de la machine de brossage pour per-
mettre le nettoyage automatique de la brosse rotative
lorsque la machine de brossage est soulevée par l'engin
et que la brosse rotative est entraînée en rotation par
son moteur d'entraînement.
[0030] Selon une caractéristique additionnelle de l'in-
vention, la machine est pourvue d'au moins une brosse
additionnelle.
[0031] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue en perspective d'une
machine de brossage selon l'invention,
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la Fig. 2 représente une vue latérale d'une machine
de brossage selon l'invention,
la Fig. 3 représente une vue en coupe rabattue de
la machine de brossage selon l'invention,
la Fig. 4 représente une vue latérale en coupe d'une
machine de brossage selon l'invention,
la Fig. 5 représente un schéma hydraulique de rac-
cordement des organes de manoeuvre et d'entraî-
nement d'une brosse d'une machine de brossage
selon l'invention,
la Fig. 6 représente une vue latérale en coupe d'une
machine de brossage en cours de travail selon l'in-
vention,
la Fig. 7 représente une vue latérale en coupe d'une
machine de brossage dont la brosse rotative est
disposée dans une position de dégagement selon
l'invention,
la Fig. 8 représente une vue latérale en coupe d'une
machine de brossage disposée dans une position
d'ouverture selon l'invention, et
la Fig. 9 représente un schéma illustrant la relation
existant entre l'effort exercé par des organes de ma-
noeuvre d'une brosse d'une machine de brossage
et une pression de fonctionnement d'un moteur hy-
draulique d'entraînement de ladite brosse selon l'in-
vention.

[0032] La machine de brossage 100 représentée aux
Figs. 1 et 2 est destinée à être emmenée par un engin
terrestre automoteur tel qu'un tracteur agricole sur une
surface à nettoyer, par exemple une chaussée, pour re-
tirer les salissures susceptibles de s'être déposées sur
ladite surface. Elle est pourvue d'un châssis 110 sup-
porté par des roues 112 aptes à permettre le déplace-
ment de la machine 100 sur ladite surface par l'engin.
[0033] Le châssis 110 est constitué de deux parties A
et B articulées l'une par rapport à l'autre par l'intermé-
diaire d'une articulation 114. La partie A comprend prin-
cipalement une brosse rotative 130 chargée de retirer
par frottement des salissures présentes sur une surface
à nettoyer, alors que la partie B comprend principale-
ment un dispositif de collecte des salissures 150 tel
qu'un bac.
[0034] Les deux parties A et B sont mobiles, sous l'ac-
tion d'un moyen de manoeuvre 120, entre une position
de travail de la machine de brossage 100 où la partie A
communique directement avec la partie B, comme cela
apparaît à la Fig.4, de manière à ce que la brosse rota-
tive 130 puisse, lors de sa rotation, projeter les salissu-
res dans le bac 150, et une position d'ouverture de ladite
machine visible à la Fig. 8 permettant la vidange du bac
150, le nettoyage interne de la machine de brossage
100. Le moyen de manoeuvre 120 est avantageuse-
ment constitué aux Figs. 1 et 2 par une paire de vérins
hydrauliques prenant prise sur des articulations prévues
respectivement sur les deux parties A et B.
[0035] A la Fig. 4, la partie A est ainsi constituée de
deux flancs latéraux 116 réunis par une paroi supérieure

117 et entre lesquels est montée la brosse rotative 130.
La partie B est également constituée de deux flancs la-
téraux 118 réunis par un fond 119, les flancs latéraux
118 ou le fond 119 constituant le bac 150. Les parties A
et B sont ouvertes au niveau de leur zone de jonction
de manière à ce que les salissures récupérées par la
brosse rotative 130 puissent être transférées dans le
bac 150 de la partie B lorsque les deux parties A et B
sont positionnées dans la position de travail de la ma-
chine de brossage 100.
[0036] Le châssis 110 comporte des organes de ma-
nutention 122, tels que des barres transversales dispo-
sées aux extrémités des parties A et/ou B, entre leurs
flancs latéraux respectifs 116 et 118 pour permettre à
l'engin de pousser ladite machine de brossage 100, de
la tirer et éventuellement de la soulever de manière à
ce qu'elle ne puisse plus toucher le sol afin de pouvoir
la déplacer rapidement, pour vidanger son bac 150 ou
la nettoyer intérieurement.
[0037] Un berceau 124 permettant un accrochage à
un engin pourvu de moyens de levage peut être associé
de manière flottante à des organes de manutention 122
pour que l'engin puisse pousser ou tirer la machine de
brossage 100 afin qu'elle puisse reposer sur le sol par
ses roues 112 uniquement sous l'effet de sa propre mas-
se. Le berceau 124 est conçu cependant pour permettre
à l'engin de soulever la machine de brossage 100. Le
berceau 124 comprend avantageusement un châssis
125 fixé sur deux organes de manutention 122 et tra-
versé transversalement par deux barres montées flot-
tantes dans des lumières 126 d'un jeu de plaques 127
adapté à être fixé sur l'engin.
[0038] A la Fig. 2, une paire de flasques 160 est mon-
tée de manière articulée, par l'intermédiaire d'articula-
tions 162 prévues respectivement sur les flancs 116 de
la partie A, pour supporter à pivotement la brosse rota-
tive 130. Les flasques 160 sont montés de préférence
sur les faces extérieures des flancs 116 de la partie A,
comme cela apparaît à cette Fig. 2.
[0039] A la Fig. 3, la brosse rotative 130 est pourvue
d'un moyeu creux 132 fixé par ses extrémités aux flas-
ques 160 par l'intermédiaire de platines 180, 180'.
[0040] Chaque platine 180, 180' est constituée d'un
manchon 182, 182' fixé contre un flasque 160 et monté
dans une extrémité du moyeu creux 132 pour le suppor-
ter à rotation.
[0041] Le moyeu creux 132 est ainsi pourvu intérieu-
rement, et à une extrémité, d'un arbre 184 tenu par un
moyen de roulement R, tel qu'un roulement à billes,
monté dans le manchon 182 de la platine 180, alors que
son autre extrémité est pourvue d'une noix d'entraîne-
ment 186 dans laquelle est monté l'arbre cannelé d'un
moyen d'entraînement 140 tel qu'un moteur hydrauli-
que, fixé dans le manchon 182' de l'autre platine 180',
pour l'entraînement en rotation de la brosse rotative
130. On remarquera que l'arbre 184 traverse le moyeu
creux 132 pour que son autre extrémité puisse être lo-
gée dans la noix d'entraînement 186.
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[0042] Le moyeu creux 132 présente avantageuse-
ment une section polygonale, par exemple un hexago-
ne, et autour duquel est enfilée la brosse rotative et dont
au moins un sommet comporte une rainure 132 apte à
recevoir un ergot 136 prévu dans un tube creux 138
constitutif de la brosse rotative 130.
[0043] Un moyen de manoeuvre 170, tel qu'une paire
de vérins hydrauliques, est mis en oeuvre pour déplacer
la brosse rotative 130 entre une position de travail où
elle peut être mise en appui sur la surface à nettoyer
comme cela est montré à la Fig. 2 et une position de
dégagement où elle se trouve escamotée dans la partie
A comme cela est montré à la Fig. 8. Aux Figs. 2 et 3,
chaque vérin 170 est à cet effet monté de manière arti-
culée, d'une part, sur une première articulation 172 pré-
vue sur chaque flanc 116 et, d'autre part, sur une se-
conde articulation 174 prévue sur chaque flasque 160.
On remarquera qu'à ces Figs., les articulations 172 sont
communes à celles utilisées par les vérins hydrauliques
du moyen de manoeuvre 120 pour ouvrir la machine de
brossage 100.
[0044] Grâce au montage indépendant des flasques
160, chaque vérin 170 peut agir de manière indépen-
dante sur une extrémité du moyeu creux 132, si bien
que la brosse rotative 130 peut être inclinée latérale-
ment pour, par exemple, déloger des salissures dépo-
sées dans une ornière d'une route sur laquelle la ma-
chine de brossage est déplacée. Cependant, pour éviter
des efforts de torsion susceptibles d'user prématuré-
ment les organes de maintien de la brosse, c'est-à-dire
le roulement R, la noix d'entraînement 186, les paliers
du moteur hydraulique 140, la machine de brossage 100
peut être pourvue d'un dispositif limiteur de torsion 200,
représenté à la Fig. 2, et destiné à limiter le décalage
angulaire entre les deux flasques 160 lors du fonction-
nement de ladite machine de brossage 100. Le dispositif
limiteur de torsion 200 est avantageusement constitué
d'une paire de roues dentées 210 engrenant respecti-
vement sur des crémaillères 212 réalisées sur l'un des
bords des flasques 160 et qui sont réunies par l'inter-
médiaire d'un arbre de torsion 214 supporté par des pa-
liers traversant les flancs latéraux 118 de la partie B. Le
décalage angulaire des flasques 160 est ainsi limité par
la torsion de l'arbre de torsion 214 lors du fonctionne-
ment de la machine de brossage 100.
[0045] Pour faciliter la séparation des salissures rete-
nues sur la brosse rotative 130 et permettre ainsi leur
éjection dans le bac 150, un premier racleur 230 visible
à la Fig. 4, est monté entre la brosse rotative 130 et le
bac 150.
[0046] Il est constitué avantageusement d'une lame
rectangulaire fixée entre une paire de plaques montées
libres à pivotement suivant un axe parallèle à celui de
la brosse rotative 130 en étant disposée dans la partie
basse de la partie A. Le positionnement de la lame est
tel qu'une de ses arêtes peut être disposée de manière
à ce qu'elle puisse tangenter les poils de la brosse ro-
tative 130. Un dispositif de bridage, tel que des boulons,

permet de brider en position la paire de plaques contre
les flasques 116.
[0047] Un second racleur 240 est disposé à l'intérieur
de la partie A, dans sa partie basse et frontale, pour per-
mettre le nettoyage automatique de la brosse rotative
130 lorsque la machine de brossage 100 est soulevée
du sol par l'engin et que la brosse rotative 130 est en-
traînée en rotation par son moteur d'entraînement 140.
Le second racleur 240 optimise aussi le fonctionnement
de la brosse rotative 130 et permet également de limiter
la formation d'un tas sous la machine après l'arrêt du
fonctionnement de la brosse. Le second racleur 240 est
constitué à cette Fig. 4 d'une lame rectangulaire dispo-
sée parallèlement à l'axe de la brosse rotative 130.
[0048] La machine de brossage 100 peut être pour-
vue d'au moins une brosse additionnelle 250, entraînée
avantageusement par un moteur hydraulique, et fixée
sur un flanc 116 de la partie A. Des moyens de position-
nement, tels qu'une pluralité d'orifices permettent de bri-
der ladite ou chaque brosse additionnelle suivant une
position convenable, par exemple pour dégager des sa-
lissures de bordures de trottoir.
[0049] L'ensemble des moteurs hydrauliques et l'en-
semble des vérins hydrauliques de la machine de bros-
sage 100 sont destinés à être raccordés pour le fonc-
tionnement de ladite machine au circuit hydraulique de
l'engin par l'intermédiaire de flexibles non représentés.
[0050] On a représenté à la Fig. 5 le schéma hydrau-
lique de raccordement des organes de manoeuvre et
d'entraînement d'une brosse d'une machine de brossa-
ge. Un distributeur T1, par exemple un distributeur de
type 4/2, est prévu sur un engin N de manutention de la
machine de brossage pour distribuer un fluide hydrau-
lique sous pression à différents organes hydrauliques
de ladite machine de brossage.
[0051] L'admission et l'échappement du moteur hy-
draulique 140 sont raccordés respectivement aux ports
de sortie du distributeur T1. Ainsi, lorsque le distributeur
T1 est actionné par un opérateur, un moteur hydraulique
M de l'engin N alimente le moteur hydraulique 140 qui
entraîne alors la brosse rotative 130.
[0052] Un circuit de dérivation branché sur le circuit
d'échappement du moteur hydraulique 140 est raccor-
dé, d'une part, aux chambres amont des vérins hydrau-
liques 170 et, d'autre part, aux chambres aval desdits
vérins, par exemple, par l'intermédiaire d'un second dis-
tributeur T2, tel qu'un distributeur de type 3/2, si bien
que la pression résiduelle du circuit d'échappement de
la pompe hydraulique 140 est appliquée aux chambres
amont et aval des vérins hydrauliques 170, c'est-à-dire
sur les deux faces des pistons des vérins hydrauliques
170.
[0053] Les surfaces exposées à la pression du fluide
amont et aval des pistons étant différentes du fait de la
présence de tiges de manoeuvre montées sur leurs fa-
ces aval, les vérins hydrauliques 170 peuvent ainsi ap-
pliquer latéralement sur ladite brosse rotative 130 des
forces d'intensité constantes. Dans ces conditions, lors-
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que la machine de brossage est déplacée suivant une
trajectoire indiquée par la flèche C sur une surface non
parfaitement plane comme cela apparaît à la Fig. 6, la
brosse rotative 130 dont le mouvement de rotation est
indiqué par la flèche D suit automatiquement et instan-
tanément le profil de la surface qu'elle balaie, suivant
en cela le mouvement indiqué par la flèche E. Par
ailleurs, le fonctionnement de la machine de brossage
s'adapte automatiquement à la taille de brosse rotative
qui est montée ou à son degré d'usure.
[0054] On remarquera qu'à la Fig. 5, le distributeur T2
est pourvu d'un pré-actionneur P à pilotage à seuil de
pression de fluide qui est raccordé au circuit d'admissi-
on du moteur hydraulique 140. Par cette construction
du circuit hydraulique, une augmentation anormale de
la pression, dépassant un seuil déterminé, dans le cir-
cuit d'admission du moteur hydraulique 140, par exem-
ple consécutive à un bourrage de la brosse 130 ou lors-
que ladite brosse rencontre un obstacle, provoque le pi-
lotage du pré-actionneur P qui commande de la sorte le
distributeur T1. Celui-ci raccorde alors les chambres
aval des vérins hydrauliques 170 au circuit d'admission
du moteur hydraulique 140.
[0055] La pression d'admission de la pompe hydrau-
lique 140 étant toujours nettement supérieure à celle de
la pression d'échappement, les tiges des vérins remon-
tent, entraînant alors la brosse rotative 130 à l'intérieur
de la partie A comme cela apparaît à la Fig. 7. A cette
Fig., la brosse rotative 130 remonte dans une position
de dégagement, suivant en cela la direction indiquée
par la flèche E, consécutivement à sa rencontre avec
un obstacle O.
[0056] Le déclenchement du distributeur T2 par son
pré-actionneur P est exploité pour déclencher une alar-
me, par exemple une alarme visuelle, afin d'informer
l'opérateur d'un problème lié au fonctionnement de la
brosse rotative 130.
[0057] Le seuil de pression auquel le déclenchement
du pré-actionneur P intervient peut être modifié, par
exemple par l'intermédiaire d'une vis de réglage prévue
sur le pré-actionneur P ou par remplacement de res-
sorts de tarage.
[0058] Lorsque la pression d'admission descend au-
dessous du seuil déterminé, le pré-actionneur P com-
mande en sens inverse le distributeur T2, si bien que la
brosse 130 est à nouveau appliquée par les vérins hy-
drauliques 170 sur la surface à nettoyer
[0059] Dans une variante de réalisation, non repré-
sentée, le distributeur T2 est un distributeur proportion-
nel.
[0060] Pour illustrer ces propos concernant le fonc-
tionnement hydraulique des organes de brossage, on a
représenté en abscisse, sur le schéma visible sur la Fig.
9, la pression d'admission R mesurée dans le circuit
d'admission du moteur d'entraînement en rotation de la
brosse rotative et en ordonnée l'effort F fournit par le
moyen de manoeuvre de la brosse rotative. On constate
que pour une plage G de pression particulière, l'effort

fournit par le moyen de manoeuvre est sensiblement
constant alors qu'il est décroissant en deçà de cette pla-
ge et croissant au-delà de cette plage.
[0061] La machine de brossage est avantageuse-
ment pourvue d'un organe de commande, situé dans la
cabine de l'engin de manoeuvre, et qui permet d'agir sur
la pression de fonctionnement dudit ou de chaque vérin
hydraulique de manoeuvre de la brosse rotative. On
peut, de la sorte, agir sur la pression d'application de la
brosse sur la surface à nettoyer pour l'adapter à la na-
ture de ladite surface.
[0062] Le fonctionnement de la machine de brossage
va maintenant être décrit. La machine de brossage est
attelée à un engin et les flexibles sont raccordés au cir-
cuit hydraulique de l'engin. La machine de brossage est
ensuite emmenée par l'engin sur une surface à nettoyer
en étant éventuellement soulevée du sol pour son trans-
port. L'opérateur manoeuvre alors le distributeur T1, ce
qui conduit la brosse rotative 130 à être entraînée en
rotation, alors que les vérins hydrauliques 170 appli-
quent ladite brosse sur le sol en exerçant sur elle une
force constante. Lors du déplacement de la machine de
brossage 100 sur la surface à nettoyer, la brosse rota-
tive 130 enlève les salissures de la surface puis les pro-
jette dans le bac 150, aidée en cela par le racleur 230.
Par ailleurs, la brosse rotative 130 se soulève et s'abais-
se automatiquement et instantanément pour suivre le
relief de ladite surface. Outre son mouvement vertical,
la brosse 130 peut aussi être inclinée latéralement pour
s'adapter aux déformations de bords de ladite surface.
[0063] Un travail trop important de la brosse rotative
130 engendre automatiquement son relevage dans la
machine de brossage 100 et l'opérateur peut en être
averti. Si la cause du travail excédentaire de la brosse
est un obstacle, la brosse se relève puis reprend sa po-
sition de travail après le franchissement de l'obstacle.
[0064] Lorsque le bac 150 est rempli de détritus,
l'opérateur commande l'interruption du fonctionnement
de la brosse 130 puis déplace la machine de brossage
100 vers une aire de déchargement pour vidanger le bac
150. Il commande à cet effet le fonctionnement des vé-
rins hydrauliques 120 pour déplacer les parties A et B
dans la position d'ouverture de la machine de brossage
100. Dans cette position d'ouverture, les vérins hydrau-
liques 170 repoussent la brosse vers le second racleur
240 qui nettoie ainsi ladite brosse pendant sa rotation.
[0065] Dans une variante de réalisation, non repré-
sentée, un bloc diviseur de débits hydraulique peut être
raccordé aux vérins hydrauliques, en remplacement du
dispositif limiteur de torsion, pour limiter le décalage an-
gulaire entre les deux flasques 160 lors du fonctionne-
ment de ladite machine de brossage 100.
[0066] La machine de brossage de l'invention autori-
se une adaptation automatique de la position de sa
brosse sur la surface à nettoyer. Elle adapte automati-
quement la position de la brosse en fonction de sa taille
ou de son degré d'usure.
[0067] La grande réactivité du mouvement de la bros-

9 10



EP 1 571 261 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

se rotative permet d'accroître significativement l'effica-
cité du nettoyage de la machine de brossage et égale-
ment de réduire l'usure de ladite brosse.
[0068] En cas de surcharge de travail de la brosse ro-
tative, celle-ci se relève automatiquement dans une po-
sition de dégagement et l'opérateur en est averti.
[0069] Le réglage de la pression d'appui de la brosse
sur la surface à nettoyer peut être ajusté en fonction de
la nature du revêtement depuis un organe de comman-
de installé dans la cabine de l'engin.

Revendications

1. Machine de brossage (100) destinée à être dépla-
cée sur une surface pour la nettoyer, comprenant
une paire de flasques (160) montés de manière ar-
ticulée sur ladite machine et entre lesquels est mon-
tée une brosse rotative (130) de nettoyage apte à
être entraînée en rotation par l'intermédiaire d'un
moteur hydraulique (140), les flasques (160) étant
mus par l'intermédiaire d'au moins un vérin hydrau-
lique (170) apte à modifier la position de la brosse
rotative (130) par rapport à ladite machine, carac-
térisée en ce que le circuit d'échappement du mo-
teur hydraulique (140) est raccordé respectivement
aux chambres amont et aval dudit ou de chaque vé-
rin hydraulique (170) de manière à ce que ledit ou
chaque vérin hydraulique (170) puisse appliquer la
brosse rotative (130) sur la surface à nettoyer en
exerçant sur elle une force d'intensité constante,
dans une plage (G) particulière de pression (R) me-
surée dans le circuit d'admission du moteur hydrau-
lique (140).

2. Machine de brossage (100) selon la revendication
1, caractérisée en ce qu'un distributeur (T2) est
raccordé sur le circuit d'alimentation de la chambre
aval dudit ou de chaque vérin hydraulique (170), le
distributeur (T2) étant pourvu d'un pré-actionneur
(P) à pilotage à seuil de pression de fluide qui est
raccordé au circuit d'admission du moteur hydrau-
lique (140) de manière à ce que l'élévation de la
pression dans le circuit d'admission de la pompe hy-
draulique (140) au-delà d'un seuil déterminé puisse
commander le pilotage du distributeur (T2) afin que
la chambre aval dudit ou de chaque vérin hydrauli-
que (170) puisse être mise en communication avec
le circuit d'admission du moteur hydraulique (140)
pour remonter la brosse rotative (130).

3. Machine de brossage (100) selon la revendication
2, caractérisée en ce qu'un moyen de réglage est
prévu sur le pré-actionneur (P) pour modifier le seuil
de pression provoquant son déclenchement.

4. Machine de brossage (100) selon la revendication
2 ou 3, caractérisée en ce qu'une alarme est as-

sociée au déclenchement du pré-actionneur (P).

5. Machine de brossage (100) selon la revendication
2, 3 ou 4, caractérisée en ce que le distributeur
(T2) est un distributeur proportionnel.

6. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisée en ce qu'el-
le est pourvue d'un organe de commande, situé
dans la cabine d'un engin de manoeuvre de celle-
ci, et qui permet d'agir sur la pression de fonction-
nement dudit ou de chaque vérin hydraulique (170).

7. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu'elle comprend deux parties (A) et (B) articu-
lées l'une par rapport à l'autre, la partie (A) incluant
la brosse rotative (130), la partie (B) incluant un dis-
positif de collecte des salissures (150), un moyen
de manoeuvre (120) étant prévu pour déplacer la
partie (A) relativement à la partie (B) entre une po-
sition de travail de la machine de brossage (100) où
la brosse rotative (130) est apte à projeter des sa-
lissures dans le dispositif de collecte (150) et une
position d'ouverture de ladite machine permettant
la vidange du dispositif de collecte (150).

8. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu'elle est pourvue d'un dispositif limiteur de tor-
sion (200) destiné à limiter le décalage angulaire
entre les deux flasques (160) lors du fonctionne-
ment de ladite machine de brossage (100).

9. Machine de brossage (100) selon la revendication
8, caractérisée en ce que le dispositif limiteur de
torsion (200) est constitué d'une paire de roues den-
tées (210) engrenant respectivement sur des cré-
maillères (212) réalisées sur l'un des bords des flas-
ques (160) et qui sont réunies par l'intermédiaire
d'un arbre de torsion (214).

10. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu'elle est pourvue d'organes de manutention
(122) destinés à permettre à un engin terrestre
automoteur de la pousser, de la tirer ou de la sou-
lever.

11. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que la brosse rotative (130) est pourvue d'un
moyeu creux (132) fixé par ses extrémités aux flas-
ques (160) par l'intermédiaire de platines (180,
180').

12. Machine de brossage (100) selon la revendication
11, caractérisée en ce que le moyeu creux (132)
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est pourvu intérieurement, et à une extrémité, d'un
arbre (184) tenu par un moyen de roulement (R),
monté dans un manchon (182) d'une platine (180),
son autre extrémité étant pourvue d'une noix d'en-
traînement (186) dans laquelle est monté un arbre
cannelé du moteur hydraulique (140) fixé dans un
manchon (182') de l'autre platine (180'), pour l'en-
traînement en rotation de la brosse rotative (130),
l'arbre (184) traversant le moyeu creux (132) pour
que son autre extrémité puisse être logée dans la
noix d'entraînement (186).

13. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications 7 à 12, caractérisée en ce
qu'un premier racleur (230) est monté entre la bros-
se rotative (130) et le dispositif de collecte (150)
pour améliorer la séparation des salissures rete-
nues sur la brosse rotative (130) afin de permettre
leur éjection dans le dispositif de collecte (150).

14. Machine de brossage (100) selon la revendication
13, caractérisée en ce que le premier racleur (230)
est constitué d'une lame rectangulaire fixée entre
une paire de plaques et dont une arête peut être
positionnée de manière à tangenter les poils de la
brosse rotative (130).

15. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu'un second racleur (240) est disposé à l'inté-
rieur de la machine de brossage (100) pour permet-
tre le nettoyage automatique de la brosse rotative
(130) lorsque la machine de brossage (100) est
soulevée par l'engin et que la brosse rotative (130)
est entraînée en rotation par son moteur d'entraî-
nement (140).

16. Machine de brossage (100) selon l'une quelconque
des revendications précédentes caractérisée en
ce qu'elle est pourvue d'au moins une brosse ad-
ditionnelle (250).
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